
  
 

Division des personnels  
 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
o 

o 

 

 
o 

o 

 



 

 

 



 

 

 

 

  

 





 



 

Intitulé du poste 

 

Coordonnateur pédagogique de l’unité d’enseignement en IME (Institut Médico-Educatif) 
Georges-Loiseau à Villereversure 

 

 
Titre requis pour une affectation définitive 
CAPPEI quel que soit le module ou équivalent 

 
 

 

Cet établissement accueille des élèves de 6 à 20 ans conformément à l’agrément dont il dispose, présentant 
une déficience intellectuelle avec ou sans troubles associés. Les jeunes peuvent être scolarisés à temps plein 
dans l’unité d’enseignement (groupes à effectif réduit), ou à temps partagé avec un établissement scolaire 
proche.  
 
Le coordonnateur pédagogique organise et anime, sous l’autorité fonctionnelle du directeur de l’établissement 
ou du service, les actions de l’unité d’enseignement, en collaboration avec les autres cadres du service ou de 
l’établissement sanitaire ou médico-social. 
 
 
Missions de coordination de l’UE à 50 % 
Le coordonnateur pédagogique organise et anime, sous l’autorité fonctionnelle du directeur de l’établissement 
ou du service, les actions de l’unité d’enseignement, en collaboration avec les autres cadres du service ou de 
l’établissement sanitaire ou médico-social. 
- Il organise le service hebdomadaire des enseignants de l’unité d’enseignement ; 
- Il supervise, s’il y a lieu, l’organisation des groupes d’élèves ; 
- Il coordonne les interventions des enseignants pour soutenir la scolarisation des élèves, au sein même 

de l’établissement ou du service médico-social ou sanitaire, ou dans leur établissement scolaire, en lien 
avec les responsables de ces établissements, ou au domicile des élèves ; 

- Il travaille en lien avec les enseignants référents des élèves de l’unité d’enseignement, en vue de favoriser 
au mieux le déroulement de leur parcours de formation. 

- Il est en lien avec l’IEN ASH et le CPC ASH référent de l’établissement pour la mise en œuvre des 
enseignements et le suivi du parcours scolaire des élèves. 

 

Missions d’enseignement à 50 % :  
Les missions d’enseignement peuvent s’exercer en UE externalisée et/ou dans l’établissement en fonction 
du projet pédagogique de l’UE.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




